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Si une telle utilisation est prévue, quel serait l'impact sur le marnage journalier actuel en 
amont et en aval du barrage de Rapide-des-Quinze ? 

Aucun impact n'est prévu puisque aucun changement n'est prévu dans le mode d'exploitation des 
centrales d'Hydre-Québec et le mode de gestion du réservoir. La Commission de la Planification et 
de la Régularisation de la Rivière-des-Outaouais, dont Hydro-Québec fait partie, sera toujours 
chargé de gérer les débits du réservoir et du bassin versant. 

Même si  la construction de la nouvelle ligne à 120 kV n'est pas assujettie à l'article 31.1 du 
règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement, elle demeure 
essentielle au projet et en constitue une source d'impacts non négligeable. La commission 
désire donc également connaître : 

le tracé de la ligne qui devra être construite pour rejoindre le réseau actuel d'Hydro- 
Québec et l'emplacement éventuel d'un autre poste de transformation, le cas échéant? 

Hydro-Québec prévoit construire une ligne à 120 kV, d'environ 7,5 km entre la future centrale et 
son poste Rapides-des-Quinze. Aucun autre poste de transformation n'est prévu pour raccorder 
la centrale. Le tracé exact de la ligne n'est pas encore connu à ce moment-ci. II pourra être 
transmis dès que l'avant-projet sera complété. 

les coûts de construction de ces divers équipements ? 

Le coût de construction de la ligne est estimé préliminairement à 5,4 M $. 

les milieux traversés ? 

Voir réponse au premier point. 

les aménagements qui pourraient être nécessaires au poste de Rapide-des-Quinze en 
regard de l'éventuel LHT reliant la centrale d'Angliers ? 

II est prévu d'ajouter un nouveau départ de ligne au poste Rapides-des-Quinze. Cet ajout 
nécessite l'agrandissement de la salle de commande du poste. Le coût total des travaux est 
estimé préliminairement a 2,5 M $. 
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